Montréal, le 9 octobre 2003
Par télécopieur

À :
TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Réaménagement du calendrier d’audience

Dossier R-3492-2002  (Phase 2)
Chers confrères,

Chères consoeurs,

À la suite de ses envois des 26 septembre et 7 octobre 2003 présentant des propositions de réaménagement du calendrier d’audience, la Régie a pris connaissance des commentaires des participants.
Certains d’entre eux ont fait mention également de leur intention d’intervenir sur certains thèmes ainsi que des disponibilités de leurs témoins experts.
La Régie établit le nouveau calendrier des audiences en tenant compte, entre autres, du fait que certains intervenants souhaitaient traiter le thème 3 à l’intérieur du premier groupe de thèmes sur le revenu requis et doit donc devancer l’audience.  De plus, la Régie scinde l’audition du thème 3 (les 14 et 24 novembre) afin d’accommoder les experts concernés et les parties disponibles le 14 novembre, tout en étant consciente des déplacements additionnels que cela pourrait occasionner. 
En conséquence, la Régie modifie ci-après le regroupement des sujets par thèmes et le calendrier d’audience qu’elle compte suivre pour l’étude de la Phase 2 du dossier.
Thèmes de l’audience

Thème 1 :
Coût du service, revenu requis et base de tarification;

Thème 2 :
Coût du capital;

Thème 3 :
Propositions tarifaires, répartition des coûts et mesure de l’interfinancement;

Thème 4 :
Compte de frais reportés, contrat et coût d’approvisionnement relatifs au tarif BT;
Calendrier de l’audience

Thème 1 :
17, 18, 19 novembre 2003
et matinée du 20 novembre 2003 si nécessaire;

Thème 2 :
après-midi du 20 novembre 2003 et 21 novembre 2003;

Thème 3 :
14 et 24 novembre 2003 et 25 novembre si nécessaire;

Plaidoiries sur les thèmes 1, 2 et 3 :
27 et 28 novembre 2003;

Thème 4 :
10, 11 décembre 2003 et si nécessaire 12 décembre 2003;

Plaidoiries sur le thème 4 :
15 décembre 2003;
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Veuillez noter que la Régie communiquera avec vous ultérieurement afin de connaître vos plans d’intervention et ainsi établir l’agenda définitif de l’audience.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Richard Lassonde, avocat

Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
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